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            Le 14 décembre, Simonne Levillain a fêté ses 

100 ans 
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C’est avec fierté que je vais vous présenter le bilan de 

l’année 2019 ! 

 

Mais tout d’abord, je voudrais vous présenter des excuses, 

car dans deux précédents bulle%ns, je m’étais engagé à 
vous réunir pour vous informer des changements qui 
allaient subvenir suite à notre ra)achement à la 
Communauté de Commune Pont-Audemer Val de Risle 
(C.C.P.A.V.R.). 
 
Ce que j’espérais vous présenter, c’était le montant de 
l’a)ribu%on de compensa%on obtenue auprès de notre 
nouvelle Communauté et dont j’ai eu l’annonce le 18 
novembre et la confirma%on le 16 décembre. 

 

Alors que ROUGEMONTIER bénéficiait d’une a)ribu%on de 
compensa%on de 9 460 € de la part de Roumois Seine, 
c’est une augmenta%on de 59 713 € qui nous a été 
a)ribuée par Pont-Audemer Val de Risle. C’est une 
nouvelle rece)e très importante, car comparée au 
175 000 € produit par nos impôts, cela sera équivalant à 
une augmenta%on de plus de 34 % de ces derniers. 

 

Une étude réalisée, pour le compte de Pont-Audemer Val 
de Risle par un cabinet spécialisé, va vous montrer le 
sérieux de la ges%on des finances communales de votre 
Conseil Municipal (voir page 3) ; 

 

Où en sont les travaux programmés sur 2019 : 

 

• Ce fut l'ouverture d’une sixième classe à la rentrée 
de septembre. Nous avons bénéficié d’une dota%on 
de 15 000 € de la C.C.P.A.V.R. pour l'achat de 
matériel informa%que . Nos classes sont ainsi très 
bien équipées. 

• Une première tranche de pergola de l’école vient 
d’être posée. 

• Une première tranche de défense incendie va être 
réalisée en janvier/février avec la pose de 5 
bornes : 2 rue de la mare Duboc, 1 rue du 
Tremblay, 1 rue du château d'eau et 1 rue du 
village. 

• En ce qui concerne le nouveau secrétariat de la 
Mairie, le planning des entreprises est respecté et il 
devrait être opéra%onnel pour le mois de mars. 
Cela signifie que des toile)es publiques seront 
disponibles pour les u%lisateurs des aires de jeux et 
pour nos visiteurs. 

 

 

Le 14 décembre a eu lieu le tradi%onnel repas des anciens 
et à ce)e occasion, nous avons fêté le centenaire de notre 
doyenne Madame Simonne LEVILLAIN qui est née le 14 
décembre 1919. Ce fut une belle fête et j’ai dansé avec 
elle pour ouvrir le bal ! 

 

A propos de la sécurité dans notre Commune , nous avons 
étudié avec les services du Département des 
aménagements pour sécuriser la rue de la Mairie. Les 
entrées d’aggloméra%on vont être reculées. Réduire la 
vitesse sur la D675 dans la traversée du bourg n'est pas un 
sujet facile à traiter. Tous ces travaux représentent un 
budget important et nous ne voulons pas décider de la 
solu%on à retenir sans avoir eu une réflexion approfondie. 

 

Je veux aussi saluer le travail d'anima%on que réalisent 
nos associa%ons et leur dire qu'elles peuvent trouver 
auprès de la mairie le sou%en nécessaire à leur bon 
fonc%onnement. 

 

C’est mon dernier « Mot du Maire », car comme vous 
devez le savoir j’ai décidé de ne pas renouveler mon 
mandat d’Élu vu mon âge (je suis né en 1944). Etant 
donné l’énergie dont il faut disposer pour remplir ce)e 
fonc%on, je pense que vous comprenez bien ma décision. 
Mais ce sera avec beaucoup de plaisir que je vous 
croiserai. Mon souhait est de pouvoir par%ciper aux 
différentes ac%vités de notre Commune ! 

 

Encore une fois merci pour la confiance que vous m’avez 
témoignée lors de mes différents mandats. 

 

Chers administrés, si vous saviez...........ce qu'est la vraie 
vie d'un maire de terrain !!!! 

 

Le Conseil Municipal et moi-même vous présentons ainsi 
qu’à vos proches nos meilleurs vœux de bonheur et de 
santé pour 2020. 

 

Robert  MAQUAIRE 

 

 

LLLEEE   MMMOTOTOT   DUDUDU   MMMAIREAIREAIRE   

Janvier 2020 — numéro 24 



  L’information  

                      Rubimonastérienne                                                                              

Janvier 2020 - numéro 24 Page 3 



  L’information  

                      Rubimonastérienne                                                                              

Janvier 2020 - numéro 24 Page 4 

         R R R EEE   PPP   AAA    SSS      DDD     C’est toujours avec convivialité et bonne humeur que 

la Municipalité a convié les ainés de la commune au 

repas traditionnel. 
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C’est avec un réel plaisir que la Municipalité était rassemblée ce 14 décembre pour célébrer le  centenaire 

de leur doyenne Simone Levillain. 

Entourée de sa famille et de tous ses amis, Simone, née le 14 décembre 1919, a allègrement soufflé ses 

bougies, lors du repas des Ainés de Rougemontier. Simone a confié, au maire Robert Maquaire quand il 

lui a posé la question sur le secret de sa longévité et de sa vitalité, « qu’elle ne refusait jamais les          

invitations qui s’offraient à elle,  qu’elle aimait bien faire la fête et être entourée de jeunes ». 
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Ce)e année, le froid était présent, mais cela n’a pas découragé nos par%cipants, qui grâce à leur            

présence, la collecte du Téléthon 2019 a pu a)eindre la somme de 1 600 €. 

Le vendredi avait lieu pour la première fois, un concours de pétanque ainsi qu’un tournoi de foot. Le 

Samedi, en début de ma%née, visite du vélo club de Routot, ainsi que l’épi avec leurs tracteurs. Ensuite 

avait lieu un lâcher de ballons et en nouveauté, une séance de maquillage organisée par l’associa%on 

des parents d’élèves, les Rubis Écoliers. 

Un très grand merci à tous pour votre mobilisa�on et votre présence 

Nous tenions à remercier tous les bénévoles pour l’aide apportée (vente de livres, crêpes, gâteaux, vin 

chaud …), ainsi que les donateurs des paniers garnis pour la tombola. 



Janvier 2020 — numéro 24   L’information  

                      Rubimonastérienne                                                                              

Page 7 

FLEURISSEMENT FLEURISSEMENT FLEURISSEMENT    

Comme chantait Eric Charden « L’été sera chaud, l’été sera chaud » et il avait raison.  

La sécheresse de cet été n’a pas facilité la tâche de nos employés municipaux. Sylvain Delarue secon-

dé par Sébastien Couture, remplaçant depuis le 1er Août 2019 de Daniel Béneult jeune retraité, ont encore  

redoublé d’efforts dans l’arrosage et l’entretien de nos parterres de fleurs et de plantes. 

Grâce à leur ténacité et leur compétence ainsi que la volonté de la Municipalité, la 

Commission départementale du fleurissement a validé la Labellisation de la 2ème fleur 

pour Rougemontier. 

 

 

La Municipalité a voulu rendre hommage à celui qui à tant contribué à embellir la 

commune afin d’améliorer le cadre de vie des habitants. Vous pourrez découvrir une 

plaque au nom de  Joël Crombez parmi un parterre de fleurs, située près du terrain de 

tennis. 

 

Toute l’équipe de la Commission du Fleurissement vous souhaite une très belle année 

remplie de couleurs chatoyantes et de senteurs enivrantes.  

Nous souhaitons également de belles années de fleurissement à la prochaine commis-

sion qui prendra le relais en Mars. 

   

CCCONCOURSONCOURSONCOURS   DESDESDES   MAISONSMAISONSMAISONS   FLEURIESFLEURIESFLEURIES   201920192019   

C’est à nouveau avec un grand plaisir que la Commission et les membres du jury ont pu admirer les jardins des participants à notre con-

cours des maisons fleuries. Nous encourageons d’autres Rubismonastériens jardiniers débutants ou confirmés à participer à ce concours 

qui se passe toujours dans la convivialité.  

Nous vous attendons. 

 

  

 

 

    

 

 

 Résultats du concours 2019 : 

 

1 - M. et Mme MELLION Christophe 

2 - M. et Mme HAMEL Jean-Claude 

3 - M. et Mme  LUCAS Henri 

3 - M. et Mme EUDE Jean-Claude 

4 - M. et Mme DUCASTEL Rémy 

5 - M. et Mme SCHERRER Josiane 

6 - M. et Mme BLOTTIERE Claire 

7 - M. et Mme ROMAIN André 

8 - M. et Mme HELENE Cyril 

9 - M. et Mme ADAMUS Eric 

 

 

 

BELLE ANNEE  FLEURIE 
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AAASSOCIATIONSSOCIATIONSSOCIATION    DUDUDU    COMITECOMITECOMITE   DESDESDES   FETESFETESFETES   

Présidente :  Mme Nathalie Fayel  

Une nouvelle année commence, si nous devions 

résumer l’année précédente en quelques mots, il 

faudrait commencer par notre loto habituel                   

(9 mars) qui rassemble toujours autant de           

personnes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malheureusement, le soleil n’était pas présent lors de 

notre foire à tout et du Salon de la vente à domicile du 8 

mai …  

Mais, ce dernier s’est ra)rapé, lors de la Fête Saint Mar-

%n. Le Vendredi 12 Juillet a eu lieu le défilé motos, de 

nombreux motards étaient présents. Après ce défilé, les 

habitants de Rougemon%ers et communes voisines ont 

pu profiter d’un magnifique feu d’ar%fice. 

Comme à son habitude, le Samedi et Dimanche a eu lieu 

une foire à tout.  

Puis, après une courte trêve, les bénévoles ont  organisé 

fin novembre le loto d’hiver qui a confirmé sa             

précédente réussite. 

L’année 2019 est terminée, il est temps pour notre 

équipe de préparer ce)e nouvelle année avec le sourire 

et de vous proposer de nouvelles anima%ons. 

L’ensemble des membres du Comité des fêtes vous sou-

haite une très bonne année 2020. 

 

 

 

Rougemontier Sports et Loisirs (R.S.L) 

 

L’associa%on vous invite à découvrir l’une des séances d’ac%vités spor%ves de votre choix parmi les sept proposés 

et notamment 

• la gym, les mardis à 18 h 45 au gymnase de Routot et les mercredis à 9 h 30 à la salle des fêtes de              

Rougemon%er,  

• le tennis de table, tous les mardis, à 17 h 30 pour le loisir et à 20 h pour les licenciés, 

• Pour les jeunes, les deux séances par semaine concernant l’ac%vité Acro sport. 

 

Pour tout renseignement ou inscrip%on s’adresser à la mairie, tél : 02 32 57 31 65 

Agenda 2020 :   

 

•  5 avril : Loto du printemps 

•  8 mai : Foire a tout et salon du VDI 

• 11 juillet et 12 juillet :  Fête saint mar%n 

• 10 octobre : Repas année 80 

• 12 décembre : Loto 

• 19 décembre : Bûche des anciens  
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Notre sec%on a été bouleversée ce)e année 2019 par le décès de trois de nos camarades. 

Ils étaient tous les trois des membres très ac%fs de notre associa%on : 

• Marcel Romain, ancien comba)ant d’Algérie, Secrétaire de la sec%on 

• Jacques Leclaire, sympathisant, Trésorier 

• Claude Lecuyer, ancien comba)ant d’Algérie, Vice-président 

Nous avons renouvelé notre bureau au cours du mois d’octobre. Il est composé de : 

 Philippe Robillot, Président 

 Paul Chenu, Trésorier 

 Hervé Liot, Secrétaire 

 Daniel Deleau, Secrétaire Adjoint 

 Guy Horlaville, Vice-Président 

 

En mémoire de nos camarades et en respect pour leurs familles nous ne ferons pas            

excep%onnellement de bal en début d’année comme tous les ans.  Nous vous donnons donc 

rendez-vous en février 2021 pour le prochain bal des comba)ants. 

 

Notre associa%on poursuit ses ac%vités annuelles de commémora%on. En 2020 sera         

commémoré partout en France le 75
ème

 anniversaire de l’armis%ce de la seconde guerre 

mondiale. Nous aimerions profiter de ce)e occasion  pour travailler avec les enfants de 

l’école sur le sujet et les inviter à la commémora%on au monument aux morts. 

Nous souhaitons à tous et toutes une bonne année 2020 

Banquet des 

Anciens 

combattants, 

il y a 90 ans 
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LL ESES   RR UBISECOLIERSUBISECOLIERS   

 

Les enfants de la commune ont fait trembler 

Rougemontier ! 

L’Association de Parents d’Elèves « Les Rubis 

Ecoliers » a organisé jeudi 31 Octobre son           

premier après-midi festif pour les enfants du  

village. 

« Un bonbon ou un sort ! » 

 

 

Le soleil a été pile au rendez-vous pour le défilé d’Halloween dans les rues de notre commune. 

Dès 15 heures, monstres, sorcières et autres créatures ont envahi Rougemontier à la rencontre 

des habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enfants étaient ensuite invités à rejoindre la salle des fêtes pour 

gouter aux monstrueux gâteaux réalisés avec brio par les pâtissiers et 

pâtissières, passer sous l’objectif d’une photographe professionnelle 

afin de garder un joli souvenir le tout animé par un DJ.  

Un grand succès pour  cette première animation de l’Association qui 

compte bien réitérer l’événement et qui annonce déjà une année 

riche en animations et en événements.  

L’ensemble des membres souhaitent remercier chaleureusement les 

habitants de Rougemontier ainsi que tous les bénévoles et la         

municipalité qui ont contribué à la réussite de cette journée.    

Agenda 2020 :   

•  28 et 29 mars : Bourse aux vêtements,       

puériculture à la salle des fêtes 
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SS URUR   LELE   PASPAS   DESDES   ECOLIERSECOLIERS   

Chers habitants de Rougemontier, 
 

L’école de notre village compte depuis la rentrée 6 classes. Nous comptons actuellement 144 élèves, 51 élèves 
en maternelle et 93 en élémentaire. 
Les élèves et les 2 enseignantes en charge de la nouvelle classe de CE1/CE2 bénéficient d’une classe mobile 
très bien aménagée. Cette  nouvelle classe a été installée dans le prolongement des classes maternelles afin de 
ne pas empiéter sur la cour de récréation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année, nous avons choisi de permettre à nos élèves de découvrir le théâtre au travers de différents   
ateliers. Les élèves seront heureux de monter sur scène lors du spectacle de fin d’année et de vous présenter 
le fruit de leur travail. 
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SS URUR   LELE   PASPAS   DESDES   ECOLIERSECOLIERS   

 
Former des élèves citoyens respectueux des règles et de leur environnement proche, reste pour notre école, 
un objectif permanent. 
C’est pourquoi, les élèves de CM1/CM2 sont allés rendre visite à M. le Maire  en ayant préparé au préalable des 
questions, afin de mieux connaître leur commune, de mieux comprendre le fonctionnement de la mairie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un compte rendu de cette visite est en cours de réalisation par les élèves et sera bientôt visible sur le blog de 
l’école, dont voici l’adresse, http://blog.ac-rouen.fr/eco-rougemontiers 

 

Nous tenons comme d’habitude à remercier la municipalité pour sa bienveillance envers l’école mais également 
l’association des Rubis Ecoliers pour son implication dans la vie de l’école. 
 

Toute l’équipe enseignante ainsi que le personnel communal  
vous souhaite une excellente année 2020. 

 

Sylvie Jobbin 
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2019 - L’Armada au centre  

de notre 27
ème

 rencontre avec Wangen 

 
• En 2019 le comité de jumelage a poursuivi son partenariat avec la   

MFR – Maison Familiale de Routot. Le 30 Mars à l’occasion du Salon 

du Tourisme un groupe d’élèves de la classe de seconde a organisé un 

stand qui présentait Wangen et sa région. Le 06 juin nous avons     

emmené la classe de seconde assister à une conférence sur la           

citoyenneté européenne animée par la Maison de l’Europe d’Evreux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le 13 juin 2019 la Municipalité d’Etreville  a organisé la cérémonie 

d’accueil de notre 27ème rencontre avec Wangen. Merci à Madame 

Monique Mouillère – Maire fondateur du jumelage – pour son    

émouvant témoignage. 

 

 

Chers Adhérents et  Amis des 10 communes du Jumelage, 

Conférence à l’Hôtel de ville d’Evreux 

Accueil à ETREVILLE - Discours émouvant de Monique -  Maire fondateur du jumelage -  
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• Vendredi 14 juin visite de l’Armada à bord de la vede)e  «  Enez – Vriad «  Une météo de 

rêve  a accompagné notre groupe durant la découverte de l’intégralité des vieux gréements 

et autres navires par%cipant au rassemblement. La visite commentée  était traduite en             

simultané par Angela Dorn que nous remercions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Samedi 15 juin soirée de l’ami%é Franco - Allemande à la salle des fêtes de Routot  animée 

par la Fanfare de Routot, la retraite aux flambeaux et ses lampions européens, le feu          

d’ar%fice qui a enchanté nos partenaires de Wangen. 

Merci à tous ceux qui ont par�cipé à ces manifesta�ons 

 

 

 

Accueil à Etreville. Ils sont enfin arrivés ! 

A bord de la vedette « Enez –Vriad 

Dans ce)e a)ente, je vous souhaite, Chers 

Adhérents et  Amis;  une Bonne Année 2020  

 

Claude Gence, 

Président du Jumelage Routot - Wangen 

Rendez-vous à l’ Ascension 2020, du 21 au 24 juin 

:  

Partez découvrir Wangen avec le Jumelage et    

célébrer le 28ème Anniversaire. 
 

Renseignez-vous dans vos Mairies respec%ves. 

Un sourire pour l’amitié Routot-Wangen ! 

avec le feu d’artifice  qui clôture ce 27ème 

échange « Armada ».  
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Quels principes régissent les élec�ons municipales ? 

Les élec%ons municipales, qui désignent les membres du conseil 

municipal dans le cadre de la commune, ont lieu tous les six ans, 

au suffrage universel direct. 

Le nombre de conseillers municipaux à élire varie selon la taille 

de la commune : de 7 conseillers pour les communes de moins de 

100 habitants à 69 pour les communes de 300 000 habitants et plus (art. L2121-2 du Code général des 

collec%vités territoriales - CGCT). 

Le mode de scru�n municipal étant globalement un scru%n majoritaire de liste, il convient de l’adap-

ter à la situa%on des communes les plus pe%tes où il serait difficile de cons%tuer des listes complètes, 

ainsi qu’à la situa%on des communes les plus peuplées pour lesquelles il est important de dégager une 

majorité municipale. 

Le mode de scru%n varie selon le nombre d’habitants de la commune : scru%n majoritaire dans les 

communes de moins de 1 000 habitants, scru%n propor%onnel dans les autres. Cherchant à concilier 

les impéra%fs liés à la taille des communes avec ceux de la parité et de l’élec%on d’une majorité muni-

cipale porteuse d’un projet, la loi du 17 mai 2013 a abaissé de 3 500 à 1 000 habitants le seuil pour 

l’applica%on du scru%n à la propor%onnelle. 

Les conseillers municipaux sont élus pour six ans, et sont renouvelés intégralement au mois de mars 

de l’année électorale concernée (art. L227 du Code électoral). 

Le maire est élu par et au sein du conseil municipal, au scru%n secret et à la majorité absolue pour les 

deux premiers tours de scru%n, et à la majorité rela%ve si un troisième tour est nécessaire (art. L2122-

1 et L2122-4 CGCT). 

La durée des fonc%ons des adjoints est liée à celle des fonc%ons du maire (art. L2122-10 CGCT). Le 

nombre d’adjoints est fixé par le conseil municipal mais ne peut cependant excéder 30% de l’effec%f 

légal du conseil municipal (art. L2122-2 CGCT). La loi du 27 février 2002 rela%ve à la démocra%e de 

proximité autorise toutefois à dépasser ce)e limite dans les communes de 80 000 habitants et plus 

par la créa%on de postes d’adjoints chargés de quar%ers, dans une limite de 10% de l’effec%f du con-

seil municipal (art. L2122-2-1 CGCT). 

Enfin, la loi du 31 janvier 2007 tendant à promouvoir l’égal accès des femmes et des hommes aux 

mandats électoraux et fonc%ons élec%ves avait instauré l’obliga�on de parité pour les exécu�fs des 

communes de 3 500 habitants et plus, ce)e obliga%on concernant les adjoints au maire. Depuis la loi 

du 17 mai 2013, c’est dans toutes les communes de plus de 1 000 habitants que doit être respecté le 

principe de la parité. 

La loi du 16 décembre 2010 de réforme territoriale et la loi électorale du 17 mai 2013 posent le prin-

cipe de l’élec�on au suffrage universel des assemblées des établissements publics de coopéra�on 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. Ce)e innova%on a entraîné des modifica%ons sur les modes 

de scru%n applicables aux élec%ons municipales. (Ar�cle extrait de : « Les collec�vités territoriales et les décentralisa-

�on ») 
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Municipales : le mode de scrutin  

dans les communes de plus de 1000 habitants 

Depuis la loi du 17 mai 2013, le scru%n de liste, jusqu'alors réser-
vé aux communes de 3 500 habitants et plus,    s’applique désor-

mais à par%r de 1 000 habitants. Le scru%n est propor�onnel, de 

liste, à deux tours avec prime majoritaire accordée à la liste arri-

vée en tête (art. L260 s. du Code électoral). Les listes doivent 

être complètes, sans modifica�on de l’ordre de présenta�on.  

Le dépôt d’une déclara%on de candidature est exigé pour chaque 

tour de scru%n. Un candidat ne peut l’être dans plus d’une cir-

conscrip%on électorale, ni sur plus d’une liste. 

Les listes doivent être composées d’autant de femmes que d’hommes, avec alternance obligatoire une 

femme/un homme ou inversement. 

Au premier tour, la liste qui ob%ent la majorité absolue des suffrages exprimés reçoit un nombre de 

sièges égal à la moi%é des sièges à pourvoir. Les autres sièges sont répar%s à la représenta%on            

propor%onnelle à la plus forte moyenne entre toutes les listes ayant obtenu plus de 5% des suffrages 

exprimés, en fonc%on du nombre de suffrage obtenus. 

Lors de l’éventuel second tour, seules les listes ayant obtenu au premier tour au moins 10% des 

suffrages exprimés sont autorisées à se maintenir. Elles peuvent connaître des modifica%ons,                 

notamment par fusion avec d’autres listes pouvant se maintenir ou fusionner. En effet, les listes ayant 

obtenu au moins 5% des suffrages exprimés peuvent fusionner avec une liste ayant obtenu plus de 10%. 

La répar%%on des sièges se fait alors comme lors du premier tour. 

La loi du 17 mai 2013, qui met en place un nouveau mode de désigna%on des conseillers siégeant dans 

les organes intercommunaux, n’instaure pas une élec%on dis%ncte de celle des conseillers municipaux. 

Au contraire, à la suite de l’adop%on d’un amendement proposé par les parlementaires (qui sont aussi 

des élus locaux ou l’ont été), la désigna%on des conseillers intercommunaux se fait dans le cadre des 

élec%ons municipales, les premiers des listes élues ayant voca%on à siéger au sein des                            

intercommunalités. Ce lien très fort entre les listes municipales et les élus dans les assemblées commu-

nautaires est une garan%e que ces assemblées comprennent exclusivement des élus municipaux. 

Ce nouveau mode de désigna%on, considéré par le législateur comme une étape vers l’élec%on directe 

de ces élus, contribue néanmoins à rapprocher les EPCI des collec%vités territoriales qui se caractérisent, 

selon l’ar%cle 72 de la Cons%tu%on, par l’existence de conseils élus. (Ar�cles extrait de : « Les collec�vités territoriales 

et les décentralisa�on ») 

 



Page 19 Janvier 2019 - numéro 22   L’information  

                      Rubimonastérienne                                                                              

Dates des élec�ons municipales 2020 
 

Les élec%ons municipales se dérouleront le dimanche 15 mars 2020 pour le premier tour. Le 

second tour des élec%ons aura lieu le dimanche 22 mars 2020. C'est ce que précise un décret 
publié au Journal officiel du jeudi 5 septembre 2019. 

 

À savoir : Les demandes d'inscrip�on sur les listes électorales pour par�ciper à ce scru�n    

devront être déposées au plus tard le vendredi 7 février 2020. 

J A B C A  D E F C G F H I  FJF C K  1 8  F C I  

Un Français qui a)eint l'âge de 18 ans est inscrit d'office sur les listes électorales, s'il a accompli les formalités de 
recensement à 16 ans. 

Il est possible de vérifier son inscrip%on électorale et de connaître son bureau de vote. 

S'il n'est pas inscrit, il peut demander son inscrip%on sur les listes électorales à la mairie. 

Pour voter lors des élec%ons municipales de 2020, il doit accomplir ce)e démarche jusqu'au 7 février 2020. Mais 
s'il a)eint 18 ans après le 7 février 2020, il a jusqu'au 5 mars 2020 pour le faire. 
 
Pour les élec%ons municipales des 15 et 22 mars 2020, si le jeune a)eint l'âge de 18 ans avant le 15 mars 2020, 
alors il peut voter lors des 2 tours, 
S'il a)eint l'âge de 18 ans entre le 15 et le 21 mars 2020, alors il peut uniquement voter pour le 2d tour (soit le 22 
mars 2020). 
Le jeune qui a)eint l'âge de 18 ans après le 21 mars 2020 ne peut pas voter pour les municipales 2020. 

Il est rappelé que vous devez présenter l’une pièce d’iden�té ci-après pour pouvoir voter  : 

• Carte na%onale d'iden%té (valide ou périmée depuis moins de 5 ans) 
• Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans) 
• Carte d'iden%té de parlementaire (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le président d'une 

assemblée parlementaire 
• Carte d'iden%té d'élu local (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le représentant de l’État 
• Carte vitale avec photographie 
• Carte du comba)ant (en cours de validité) avec photographie, délivrée par l'Office na%onal des anciens comba)ants et 

vic%mes de guerre 
• Carte d'invalidité (en cours de validité) avec photographie ou carte de mobilité inclusion (en cours de validité) avec        

photographie 
• Carte d'iden%té de fonc%onnaire de l’État (en cours de validité) avec photographie 
• Carte d'iden%té avec photographie ou carte de circula%on (en cours de validité) avec photographie, délivrée par les auto-

rités militaires 
• Permis de conduire (en cours de validité) 
• Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie, délivré par l'Office na%onal de la chasse et de la faune        

sauvage 

La Liste des personnes candidates aux élec%ons dans la commune sera affichée dans votre bureau de 

vote. Si vous votez en faveur d’une personne non candidate ou si vous rayez une personne sur la 

liste , votre voix ne comptera pas. 
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Pour  2019, nous vous 

informons que            

Rougemon%er a connu : 

 13 naissances, 

   7 mariages, 

   7 décès. 

   3 PACS 

Agenda Mairie 2nd semestre 2019 

Réunions de Conseil Municipal :  

 

• 26/08/2019                                                                                                                                                                                                                                          

• 30/09/2019 

• 14/10/2019 

• 09/12/2019 
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Mairie de Rougemontier 

27350 ROUGEMONTIER 

Téléphone : 02 32 57 31 65 

Télécopie  : 02 32 42 67 13 

Email        : mairie.rougemontier@wanadoo.fr 

Permanences  :  

Mardi et jeudi de 16 h 30 à 18  h 30  

ETE   

de Mars à Octobre  
de Novembre  

à Février  

Lundi  14 h à 19 h Lundi  14 h à 17 h 30 

Mardi  14 h à 19 h Mardi 14 h à 17 h 30 

Mercredi 14 h à 19 h Mercredi 14 h à 17 h 30 

Jeudi  14 h à 19 h Jeudi  14 h à 17 h 30 

Vendredi 

10 h à 12 h  

&  

14 h à 19 h 

Vendredi 
10 h à 12 h & 
14 h à 17 h 30 

HIVER  

DECHETTERIE DE BOURGDECHETTERIE DE BOURG--ACHARDACHARD  

Route de MontfortRoute de Montfort  

téltél  : 02.32.42.56.04: 02.32.42.56.04  

Déposer ses déchets dans une décheNerie de l'Eure, c'est aussi effectuer un geste écologique et citoyen. 

Les déchets les plus courants sont : 

• Solvants usés, huiles usées 

• Déchets acides 

• Médicaments non u%lisés (pensez aussi à les rapporter à votre pharmacien) 

• Déchets de peintures, vernis, encres et colles 

• Pe%ts déchets chimiques en mélange 

• Déchets infec%eux des soins médicaux ou vétérinaires 

• Déchets métalliques, de papiers et cartons 

• Pneuma%ques hors d'usage 

• Déchets de bois, encombrants ménagers divers 

• Piles électriques et ba)eries usagées 

• Déchets verts (provenant de jardinage,...) 

• Déchets de béton, briques 

Veuillez bâcher vos remorques afin de ne pas semer à tous vents lors de votre passage et organiser 

votre chargement de manière à faciliter les transferts. 

De manière générale, les déchèteries (ou                 

déche)eries), sont gérées la plupart du temps par des 

collec%vités qui peuvent également accepter            

l'ouverture aux ar%sans sous certaines condi%ons 

(financières, volume, etc.). Chaque déche)erie a ses 

propres règles. 

Une fois les déchets collectés, la déche)erie, comme 

celle-ci, assure ensuite le choix de la meilleure filière 

pour les déchets : le recyclage, la valorisa%on ma%ère, 

l'incinéra%on ou le stockage dans un centre            

d'enfouissement. 


